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 n° 222 586 du 13 juin 2019 

dans l’affaire X 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. MAFUTA LAMAN 

Rue Emile Claus, 49/9 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mai 2015, par X qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 16 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2019. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. ODITO MULENDA loco Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La requérante est arrivée sur le territoire du Royaume à une date inconnue, en possession d’un visa 

délivré par les autorités françaises de type C, à entrées multiples, valable du 15 août 2012 jusqu’au 10 

février 2013 et ce pour 90 jours. 

 

1.2 Le 16 mars 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 7 avril 2015, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit :  
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«  L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

(…) 

 

( x) 2° SI: 

 

[x ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

(…) 

 

Visa périmé depuis le 11/02/2013. 

 

De plus absence d’enregistrement de cohabitation légale en séjour régulier devant un officier de l’état 

civil, les démarches peuvent être faites malgré l’absence de l’intéressée en Belgique, celle-ci pourra 

solliciter un visa en vue cohabitation auprès de notre poste diplomatique au pays d’origine et revenir 

lorsqu’une date sera fixée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un premier moyen, de la violation de 

l’article 62 de loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne 

administration, ainsi que de l’erreur manifeste et de l’excès de pouvoir.  

 

Elle fait valoir, après des considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle, que « la 

requérante est totalement intégrée dans le Royaume. De ce fait, la partie adverse se trompe en 

motivant sa décision sur l’article 7 de [la loi du 15 décembre 1980]. Qu’il s’agit d’une décision 

stéréotypée prise dans la précipitation, sans tenir compte des éléments spécifiques et réels du 

dossier ». 

 

2.2 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un deuxième moyen, de la violation 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH). 

 

Elle allègue que « la décision querellée viole la vie privée et familiale du requérant [sic]; Que la 

requérante à [sic] noué en Belgique des relations sociales dont il [sic] risque d’être séparé ; Qu’il 

m’apparaît que l’interdiction de violer la vie privée, telle que prévue par la [CEDH], interdit une mesure 

d’expulsion du territoire de mon client [sic] qui n’a plus avec son pays d’origine d’autre lien que celui de 

nationalité ; Qu’un retour forcé dans son pays d’origine serait pour lui [sic] un grand déchirement dans 

sa vie d’autant plus qu’il a refait sa vie en Belgique ; Qu’il convient surtout de noter qu’il [sic] a établi en 

Belgique tout leur [sic] centre d’intérêt ; Qu’il me semble indéniable que ma cliente a fourni de grands 

efforts pour s’intégrer en Belgique, efforts exceptionnels compte tenu de son séjour précaire ; Par vie 

privée, on entend aussi les relations sociales. Il faut noter que mon client [sic] s’est irrémédiablement 

intégré dans la société belge. Il [sic] y a développé tout un réseau d’amis et de relations de sorte que 

ses attaches avec la Belgique fait [sic] que ce dernier pays est de fait sa patrie. Il [sic] n’a plus aucune 

habitation dans son pays d’origine et il va de soi que dans ce contexte, un retour pour une durée 

indéterminée, lui causerait des sérieux préjudices. Un retour forcé dans son pays d’origine serait pour lui 

[sic] un grand déchirement dans sa vie d’autant plus qu’il a refait complètement sa vie en Belgique. 

L’Etat ne peut pas créer des conditions qui provoquent la rupture de la vie privée. En l’espèce, il y a 

ingérence disproportionnée de l’Etat belge dans le droit à la vie privée du requérant [sic] dans la mesure 

où l’Etat ne tient pas compte des éléments du dossier qui démontrent à suffisance que la partie 

requérante a refait sa vie. […] Tous ces éléments plaident en faveur de la suspension et de l’annulation 

de la décision querellée avec l’ordre de quitter le territoire lui notifié par l’Office des étrangers ». 
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2.3 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un troisième moyen, de la violation de 

l’article 13 de la CEDH. 

 

Après avoir rappelé les termes de cette disposition, elle estime que « la décision querellée viole cet 

article en ce qu’en ordonnant la requérante de quitter le territoire la forcerait indirectement à abandonner 

son droit à un recours. Que partant la décision litigieuse viole les moyens et dès lors entachée 

d’illégalité. Tous ces éléments plaident en faveur de l’annulation de la décision querellée. » 

 

3. Discussion 

 

3.1 En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) observe 

que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de bonne administration » qu’elle 

estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à 

laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis 

et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » 

(C.E., 27 novembre 2008, n° 188.251 du). Force est dès lors de constater que le premier moyen, en ce 

qu’il est pris de la violation du principe « de bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

En outre, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980) (dans le même sens : C.E., 4 mai 2005, n° 144.164). 

 

3.2.1 Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son 

délégué « peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que « Visa périmé depuis le 11/02/2013.». 

  

Le Conseil observe que ce motif n’est pas valablement contesté par la partie requérante. En effet, celle-

ci se contente de préciser que « la requérante est totalement intégrée dans le Royaume. De ce fait, la 

partie adverse se trompe en motivation sa décision sur l’article 7 de [la loi du 15 décembre 1980] », 

sans préciser en quoi l’intégration alléguée de la requérante modifierait, en l’espèce, sa situation 

administrative. Ce motif doit être considéré comme établi.  

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

attaquée est valablement fondée et motivée par le seul constat susmentionné, et où, d’autre part, ce 

motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, force est de conclure la 

décision est adéquatement motivée à cet égard. 
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3.3.1 Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des 

droits de l’homme [ci-après : la Cour EDH], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France , § 25 ; Cour EDH, 

31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.3.2 En l’espèce, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir la vie privée et familiale 

qu’elle allègue. En effet, la requête évoque le fait que la requérante a noué des « relations sociales » en 

Belgique, qu’elle y a « refait sa vie » et y a tous ses « centres d’intérêt », et qu’elle a fourni des « efforts 

exceptionnels » pour s’intégrer. Ce faisant, et au vu de l’extrême générale de ces allégations, qui ne 

sont étayées par aucun commencement de preuve, la partie requérante s’abstient de justifier de 

manière concrète l’existence de ladite vie privée et familiale.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4 Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle que l’article 13 de la CEDH dispose comme suit : «  

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à 

l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 

commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. » 

 

Une violation de l'article 13 de la CEDH ne peut donc être utilement invoquée que si est alléguée en 

même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège. Au vu de ce qui précède, le Conseil 

estime que tel n'est pas le cas en l'espèce. 

 

En tout état de cause, le Conseil estime que ce moyen n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un  

recours effectif est démontrée par la requérante elle-même, qui a introduit le présent recours à 

l’encontre de la décision attaquée. A cet égard, le Conseil tient à préciser que l'effectivité d'un recours 

ne dépend évidemment pas de la certitude d'une issue favorable.  

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 
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4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille dix-neuf par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


